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•Qpe fi la Nobleflè ie doit aux Monafqu«(s êe

aux Peuples, les Monarques fe ck>ivent à Ui No-

bleife & aux Peuples, comme Ifts Peuples fedo^vent

aux Monarques & à la Nobleflè* > i
i

Qjiand l'une des trois parties dêgênhe, ou efi:

foufirante, les deux autres doivent fe réunir j^pujr

h^rêkièHr, ou làmaitifmr» tfM*>{

2^ SurlesGouvERNEMENs» reklivement

à la NoBz.BsaB«

Ce principe n*exi(le pas (éulêmenfi entre ce»

trois parties d'un royaume, mais il efl: indif-

penfable de Tobièrver réciproquement entre toutes

les PuifTances.

Si la conduite des Jacobins François (en détrui-

fant leur Roi, leur Noblefle, toute religion, toute

morale, toute propriété, &c.) eft la honte de Thu-

manité, & en exécration à tous les honnête» gens,

la guerre que toutes les Puiflanccs font obligée»

de leur faire , doit avoir des motifs & des plans

totalement oppoles aux leurs, c'eft-à-dire de réta-

blir & maintenir tout ce qu'ils ont voulu détruire,

à quelques modifications près, afin que juftice foit

fûte pour le pauvre, comme pour le riche : mais

ces modifications ne doivent s'étendre que fur les

détails, & non fi:r le fond.

Le fond confifte,

i**, A reconnoître un Dieu & les moralités

Chrétiennes -.—la modification eft la lîbçrtç dcf
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